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beaupré 1 martingale
bome (gui) 24 mét d’artimon
bout-dehors de clinfoc 2 mét de misaine
brigantine 20 misaine
cacatois de perruche 26 perroquet de fougue
clinfoc 5 perruche
corne (pic) 23 petit cacatois
foc 6 petit contre-cacatois
grand cacatois 16 petit hunier
grand contre-cacatois 15 petit perroquet
grand hunier 18 sous-barbe
grand mét 14 trinquette
grand perroquet 17 vergue barrée
grand-voile 19 voiles d’étai
hune de grand mét 17 volant d’artimon
hune de misaine 22





R.H. Dana (1815-1882) venait de commencer son droit à Harvard quand un mal mystérieux l'obligea à interrompre ses études. Afin de se guérir, ce jeune patricien de la Nouvelle-Angleterre décida de changer radicalement son mode de vie et s'engagea comme simple matelot sur un voilier de commerce à destination de la Californie pour un voyage de deux ans, en passant par le cap Horn.

Le récit de cette expérience de jeunesse qu'il rédigea - peu après son retour devait rester l'un des grands classiques de la littérature américaine du XIXe siècle ; Dana y a développé avec une rare puissance descriptive quelques-uns des thèmes majeurs qui devaient ensuite inspirer son cadet Herman Melville, le voyage initiatique, la lutte contre les éléments, le conflit de la culture et de la nature, l'ambiguïté de la vie primitive dont la trompeuse innocence recèle un piège où le narrateur manque de s'engloutir.

Salué comme un chef-d'oeuvre dès sa parution en 1840, Deux Années sur le gaillard d'avant a aussitôt connu un prodigieux succès (à l'époque, seuls les nouveaux romans de Dickens jouissaient d'une popularité comparable) et, dans sa version originale, il n'a jamais cessé d'être réimprimé depuis. En France, un siècle et demi plus tard, il était temps de le découvrir enfin.

(...) comme Dana le fait lui-même remarquer, il est parfaitement possible de suivre avec un intérêt haletant le récit d'une manoeuvre dont les détails techniques demeurent largement inintelligibles : les seuls rythmes et sons du langage emportent le lecteur et lui communiquent un sens qui gît au-delà des mots (que l'on songe par exemple au Grand Combat de Michaux: « Il l'emparouille et l'endosque contre terre; il le rague et le roupète jusqu'à son drâle; il le pratèle et le libucque et lui barufle les ouillais ; il le tocarde et le marmine, le manage tape à ri et ripe à ra. Enfin il l'écorcobalisse. L'autre hésite, s'espudrine, se défaisse, se torse et se ruine ; c'en sera bientôt fini de lui... »).

[Richard Henry DANA Deux années sur le gaillard d’avant, éd. Payot, 1995] p 18

Mercredi 5 novembre.

Il a fait beau la nuit passée, et nous avons pu clairement voir les Nuées de Magellan et la Croix du Sud. Les Nuées de Magellan sont formées de trois petites nébuleuses situées dans la partie australe du ciel - deux sont brillantes comme la Voie lactée, la troisième est sombre. On peut les apercevoir pour la première fois, juste au-dessus de l'horizon, peu après avoir franchi le tropique méridional. Quant à la Croix du Sud, on commence à la voir dès le dix-huitième degré de latitude nord ; quand on se trouve au large du cap Horn, on l'a presque tout droit au-dessus de la tête. Elle est formée de quatre étoiles disposées en croix, et constitue l'une des constellations les plus brillantes du firmament.

Durant la première partie de la journée de ce mercredi, il souffla une brise légère, mais dans l'après-midi elle se mit à fraîchir, et nous ferlâmes les cacatois. Nos bonnettes étaient restées établies et le capitaine dit que, s'il le pouvait, il doublerait le cap Horn sans les amener. Juste avant huit heures (ce qui, sous cette latitude, est à peu près le moment où le soleil se couche), l'appel: « Tout le monde sur le pont », retentit à la claire-voie et à l'écoutille. Nous gagnâmes le pont en hâte et vîmes un grand nuage noir venant du sud-ouest, qui roulait vers nous, obscurcissant tout le ciel. « Ça, c'est le cap Horn qui approche », dit le second, et nous eûmes à peine le temps d'amener et de carguer avant que le grain fondît sur nous.

En quelques minutes, la mer se souleva; je n'avais encore jamais vu de lames aussi hautes ; elles nous attaquaient de plein fouet et le petit brick plongeait dedans, transformé en une véritable baignoire. Tout l'avant était entièrement sous eau ; la mer faisant irruption par les sabords et les écubiers, passant par-dessus les bossoirs, menaçait de tout emporter par-dessus bord. Aux dalots sous le vent, on avait de l'eau jusqu'à la taille. Nous bondîmes dans le gréement et prîmes un double ris dans les huniers, ferlant les autres voiles en veillant à ce que tout soit bien serré. Mais ceci ne suffit pas encore : debout à la lame, le brick fatiguait et cognait cependant que la tempête ne faisait qu'empirer. En même temps, un mélange de neige fondante et de grêle nous giflait furieusement de plein fouet. Nous carguâmes et pesâmes à nou​veau sur les palanquins de ris; le petit hunier fut mis au bas ris, on ferla le grand hunier et on mit à la cape tribord amures. C'en était fait de nos beaux rêves ! Il fallait nous préparer à affronter le froid et les vents contraires ; les vergues de cacatois furent envoyées en bas et leurs manoeuvres dépassées ; mais le reste de la mâture haute demeura en place, y compris les mâts de cacatois et les bouts-dehors de bonnette.

La tempête souffla toute la nuit avec violence, nous fustigeant de pluie, de grêle et de neige ; nous avions le vent debout et la mer était grosse. Au point du jour (vers trois heures), le pont était couvert de neige. Le capitaine chargea le steward de verser un verre de grog à chaque matelot de quart ; et durant tout le temps que nous fûmes à doubler le cap Horn, il y eut chaque matin une distribution de grog pour la bordée de quart, et une autre pour l'équipage tout entier chaque fois qu'on avait dû prendre un ris dans les huniers. Les nuages se dissipèrent au lever du soleil, et le vent ayant quelque peu adonné, nous pûmes remettre à la voile et reprendre à peu près notre cap.

[Richard Henry DANA Deux années sur le gaillard d’avant, éd. Payot, 1995] P 52

Nous avions épuisé depuis longtemps toutes nos réserves de vêtements de rechange et, comme les matelots ne peuvent dépendre que du soleil pour sécher leurs effets, nous en étions réduits à enfiler ceux de nos vêtements qui étaient un peu moins mouillés. A la fin de chaque quart, quand nous redescendions dans le poste, nous nous débarrassions de nos vêtements et nous les tordions: on empoignait un pantalon à deux, un homme à chaque bout, et on procédait de même pour les vareuses. On tordait également les chaussettes, mitaines et tout le reste, et puis on les suspendait le long des cloisons où elles s'égouttaient en se balançant. Tâtant nos vêtements, nous choisissions ceux qui nous paraissaient les moins trempés; nous les enfilions avant de nous coucher, de façon à être prêts au premier appel ; puis nous nous enfoncions sous nos couvertures et nous nous plongions dans un sommeil d'où les trois coups frappés à l'écoutillon venaient bientôt nous tirer. Lancé du pont, le lugubre appel retentissait: « Ohé, les bâbordais, debout là-dedans, on a piqué huit, vous avez entendu ? » On répondait d'en bas avec un morose: « Ça va, ça va », et on remontait sur le pont prendre le quart.

Sur le pont, il faisait une nuit noire. Nous trouvions soit un calme plat avec une pluie qui tombait à seaux, sans discontinuer, soit - plus souvent - un violent vent debout qui chassait la pluie à l'horizontale, avec quelques intermèdes de grêle et de neige fondante. Le pont était recouvert d'une masse d'eau qui refluait d'un bord à l'autre; nous avions les pieds perpétuellement trempés, car on ne peut tordre une botte comme on le fait d'un caleçon, et nul enduit protecteur n'aurait su résister à ce bain continuel. En fait, avec ce genre de temps, on a inévitablement les pieds mouillés et transis, et sur la longue liste des inconforts que comporte un voyage au cap Horn en hiver, cela ne représente pas le moindre désagrément. Les bordées échangeaient à peine un mot au moment de la relève; on remplaçait l'homme de barre, le second montait sur la dunette et les hommes de vigie prenaient leur poste aux bossoirs. Chaque matelot avait son étroit espace qu'il pouvait arpenter de long en large ou, plutôt, où il pouvait s'agripper d'un cabillot à l'autre, car, avec toute cette eau et toute cette glace, le pont était trop glissant pour permettre de vraiment se promener. Pour pouvoir poursuivre nos promenades - et nous en avions absolument besoin pour tuer le temps -, l'un de nous eut l'idée de répandre sur le pont le sable dont nous nous servions normalement pour briquer les planches. Par la suite, quand la violence de la pluie ne menaçait pas d'emporter le sable, on en recouvrait le côté du vent de la dunette, ainsi qu'une partie de l'embelle et du gaillard, ce qui nous ménageait un bon parcours que nous arpentions deux à deux, d'avant en arrière, heure après heure, durant nos quarts interminables, mornes et pénibles. On eût dit qu'il s'écoulait une ou deux heures entre chacun des coups de cloche qui marquaient les demi-heures, et le son tant attendu des huit coups semblait mettre 
une éternité à venir. On s'ingéniait à inventer des, moyens pour faire passer le temps, on tâchait de trouver de diversions pour alléger la monotonie des heures ; finalement nous étions même contents de prendre notre tour à la barre - on y passait deux heures, un quart sur deux -, car c'était une forme de remède à notre ennui. L'infaillible ressource des longues histoires qu'on se raconte au fil des heures avait maintenant perdu son efficacité : nous vivions ensemble depuis trop longtemps, chacun avait épuisé sa provision d'anecdotes, nous les avions entendues cent fois et nous connaissions par coeur tous les détails de la biographie de chacun de nos compagnons - littéralement, nous n'avions plus rien à nous raconter. Quant aux chansons et aux plaisanteries, nous n'avions plus aucun goût pour ce genre de chose; le son d'un éclat de rire nous eût paru positivement déplacé. Spéculer sur l'avenir aurait pu nous fournir un dernier sujet de conversation, mais les récents déboires que nous avions essuyés dans notre navigation et les dangers de notre situation présente nous firent renoncer à cet exercice. Au lieu de dire: « Quand nous serons rentrés au pays », nous en étions insensiblement venus à dire: « Si nous rentrons au pays »; puis, d'un accord tacite, on cessa de mentionner le sujet.

[Richard Henry DANA Deux années sur le gaillard d’avant, éd. Payot, 1995] P 428

De façon anticipée, nous avions si vivement le sentiment d'être déjà chez nous que nous touchâmes à peine à notre austère souper de pain dur et de boeuf salé ; cette nuit-là, plusieurs matelots pour qui cela avait constitué le premier voyage purent à peine fermer l'oeil. En ce qui me concernait, par une de ces étranges sautes d'humeur auxquelles nous sommes tous sujets, je me trouvai soudain dans un état de totale indifférence, que je n'aurais d'ailleurs pu expliquer en aucune façon. Un an auparavant, comme je transportais des peaux sur la côte de Californie, la seule idée que, dans douze mois, je reverrais Boston, me rendait positivement fou de joie; mais maintenant que j'y étais véritablement arrivé et que je me trouvais en vue de chez moi, je n'éprouvai aucune des émotions que j'avais si longtemps anticipées ; au con​traire, je me sentis plongé dans un état d'apathie presque complète. Un matelot qui, lors de son premier voyage sur la côte du nord-ouest, avait été absent pendant cinq ans me confia qu'il avait eu une expérience semblable. Il avait quitté sa famille tout jeune encore, et quand, après tant d'années d'une existence dure et éprouvante, il s'était trouvé sur la route du retour, son excitation était devenue telle que, durant tout le voyage, il ne put parler de rien d'autre que de l'arrivée prochaine, et de ce qu'il ferait à terre, et comment il se précipiterait chez lui. Toutefois, quand le navire fut amarré à quai et que l'équipage eut été congédié, un singulier détachement l'envahit. Il me raconta qu'il descendit alors dans le poste et changea de vêtements ; il prit un peu d'eau au charnier et se lava sans hâte ; puis il rangea son coffre et mit ses affaires en ordre. Enfin, il se bourra une pipe et, assis sur son coffre, il fuma une dernière fois avant de quitter le bord. Il promena son regard autour de lui; ce poste d'équipage où il avait passé tant d'années était désert maintenant ; tous ses compagnons partis, il se sentit seul et commença à éprouver quelque chose qui ressemblait à de la tristesse. Sa famille était devenue presque comme un songe; finalement, son frère (qui avait appris l'arrivée du navire) vint le trouver dans le poste et lui apporta les dernières nouvelles de la maison, lui rappelant que tous les siens l'attendaient. Alors seulement, il se réveilla de sa léthargie et réussit à ranimer en lui un intérêt suffisant pour retrouver l'énergie de se mettre en route et pour gagner enfin ce lieu dont il avait sans cesse rêvé et qu'il avait si ardemment souhaité revoir depuis tant d'années. Peut-être une trop longue attente engendre-t-elle une excitation si vive que finalement le fait d'atteindre paisiblement le but résulte en une chute temporaire des émotions et en une sorte de paralysie de la volonté. En bonne partie, tel fut certainement mon cas.

Tous nos préparatifs du retour, la progression rapide de notre navire, notre premier atterrissage, l'entrée dans la rade, la vue soudaine de tant de scènes familières, tout cela provoqua chez moi une recrudescence d'activité physique et mentale; là-dessus, le soudain passage à un état de calme absolu, quand nous nous trouvâmes simultanément délivrés de notre attente et de notre labeur, créa en moi une sorte de tranquillité qui confinait à l'indifférence, et d'où seule une stimulation neuve aurait pu me tirer. Effectivement, le lendemain matin quand tout l'équipage fut appelé à la manoeuvre et que nous fûmes à nouveau absorbés par nos tâches - il s'agissait de mettre le pont en ordre et de tout parer pour l'accostage, de charger les canons pour le salut, de larguer les voiles et de virer au guindeau -, il me parut que je me réveillais enfin, corps et esprit.

[Richard Henry DANA Deux années sur le gaillard d’avant, éd. Payot, 1995] P 484
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GLOSSAIRE

Abattre : ou faire une abattée, arriver, laisser porter ; faire tourner un voilier du côté opposé à celui d'où vient le vent ; pour un navire qui marchait au près, c'est l'écarter du lit du vent.

Accorer : maintenir un bateau au sec dans une position donnée, au moyen d'accores (pièces de bois placées sous la coque). Immobiliser un canot sur ses chantiers.

Adonner: modification de l'orientation du vent dans un sens favorable à la marche d'un voilier. (Contraire: refuser.)

Affaler: faire descendre, donner du mou à une manoeuvre. (Contraire : embraquer, haler.)

Affourcher: assurer une meilleure tenue au mouillage d'un navire en mouillant successivement deux ancres dans une direction perpendiculaire au vent ou au courant dominant.

Aiguillette : bout de corde (noter en passant que le mot « corde » est banni du vocabulaire nautique) qui sert à lier deux objets ensemble.

Allure : direction que suit un navire par rapport à celle du vent. Les allures du près sont : le plus près, ou près serré, le bon plein ou petit largue, le travers, ou largue ; les allures portantes sont : le grand largue et le vent arrière.

Amener: abaisser, faire descendre. (Contraire: hisser.)

Amer: tout objet fixe et très visible servant de point de repère sur une côte. 
Amure: manoeuvre qui retient le point inférieur d'une voile du côté d'où vient le vent. (Contraire: écoute.) Changer d'amures est synonyme de virer de bord. Un navire est tribord amures quand il reçoit le vent du appelées « ancres de bossoir »; l'ancre à jet, plus petite et plus légère, peut être transportée dans un canot à une certaine distance du bord, pour embosser le navire. (Embosser : tenir à l'ancre dans une direction déterminée, malgré le vent et le courant.)

Anspect • ou barre d'anspect ; levier en bois dont on se sert pour virer au cabestan ou au guindeau.

Apôtres • la première paire de couples par l'avant, souvent jointive à l'étrave.

Apparaux : ensemble des objets formant l'équipement d'un navire.

Ariser: diminuer la surface d'une voile en y prenant un ou plusieurs ris.

Arrimer: répartir la cargaison dans la cale d'un navire d'une façon qui assure et la bonne préservation des marchandises et la stabilité du navire.

Artimon: mât arrière d'un navire à trois mâts. (Sur un navire à deux mâts, le second ne s'appelle artimon que lorsqu'il est le plus court des deux, ce qui n'est le cas que sur un ketch ou sur un yawl, tandis que, sur un brick ou sur une goélette, le second mât est en fait le grand mât.)

Auloffée (on écrit aussi aulofée) : mouvement d'un bateau qui quitte sa route pour se rapprocher du lit du vent. (Contraire: abattée.)

Aussière (on écrit aussi haussière) : gros cordage employé pour l'amarrage des navires et les manoeuvres de force. (Trois aussières commises en grelin forment un câble.)
Bâbord: côté gauche d'un navire, en regardant vers l'avant.

Baderne : tresse faite de vieux cordage, ou de fil de caret, destinée à protéger du frottement certaines parties du gréement.

Balancine: cordage partant de la partie supérieure d'un mât, et soutenant les extrémités d'une vergue, ou le bout arrière d'un gui ou d'un tangon.
Balise: signal fixe ou flottant, établi pour signaler la présence d'un danger ou l'emplacement d'un chenal.

Barre: 1. banc de sable le long d'une plage, ou à l'embouchure d'un fleuve, sur lequel la mer se brise ;

2. levier actionnant le gouvernail, soit de façon directe - barre franche des petites embarcations -, soit par l'intermédiaire d'une roue;

3. barres traversières (de perroquet, d'artimon) : près du sommet des bas mâts, elles supportent la hune et assurent l'écartement des haubans des mâts supérieurs.

Barrot : poutre transversale supportant le pont.

Basse carène : ensemble des caps-de-mouton (blocs de bois plats et circulaires, percés de trois ou quatre trous dans lesquels passent les rides) et des rides (bouts de filin qui, passant dans les caps-de-mouton, servent à raidir, ou rider haubans, galhaubans et étais).

Basses voiles : voiles carrées inférieures du mât de misaine (la misaine), du grand mât (la grand-voile), et sur le mât d'artimon (exceptionnellement), la voile barrée.

Bau : traverse qui maintient l'écartement des murailles et soutient les bordages. La longueur du maître-bau, la plus grande de ces traverses, correspond à la plus grande largeur du bateau.

Beaupré : mât placé obliquement sur l'avant ; se prolonge parfois d'un bout-dehors. C'est sur le beaupré que sont gréés les focs et, anciennement, la civadière. (On ne compte jamais le beaupré lorsque l'on indique le nombre des mâts d'un navire.)

Bitord : cordage mince, formé de deux ou trois fils de caret commis ensemble au moyen d'un tour, ou moulin à bitord. Confectionné avec du chanvre de qualité inférieure, ou avec du fil de caret récupéré à partir des torons de vieux cordages.

Bitte: pièce de bois ou d'acier fixée verticalement sur un pont ou sur un quai, et servant à tourner les aussières et amarres.

Blin : ferrure en forme de collier qui maintient l'extrémité de certains mâts ou espars.

Bôme : ou gui ; vergue inférieure d'une voile aurique.

Bonnette: voile carrée supplémentaire, en toile légère, que l'on établit par beau temps dans le prolongement latéral des voiles principales - bonnettes basses à côté de la grand-voile et de la misaine, bonnettes de hune à côté des huniers, et bonnettes de perroquet à côté des perroquets.

Bord: (tirer un -) au louvoyage, parcourir une certaine distance sous la même allure et les mêmes amures. (Également : bordée.)

Bordage : planches épaisses (ou tôles) qui recouvrent la membrure.

Border: peser sur les écoutes pour raidir une voile. - A contre: orienter la voile de façon à ce qu'elle reçoive le vent à revers ; on dit également : masquer.

Bosse : bout de filin épissé sur une boucle à l'avant d'un canot et au moyen duquel on remorque ou amarre celui-ci.

Bossoir: grosse pièce de bois faisant saillie de part et d'autre du beaupré et servant à la manoeuvre de l'ancre.

Bouline : manoeuvre qui sert à porter plus au vent la ralingue du vent d'une voile.

Boulinier: se dit d'un voilier qui remonte bien le vent.

Bout: (prononcer « boute ») morceau de cordage.

Bout au vent: debout au vent. Contre le vent.

Bout-dehors: vergue ou mât que l'on pousse en dehors d'un bâtiment et qui sert à établir une voile supplémentaire. Le bout-dehors de bonnette prolonge une vergue ; le bout-dehors de clinfoc prolonge le beaupré.

Brasse: ancienne mesure de longueur et de profondeur, mesurant soit (Angleterre et États-Unis) six pieds anglais (1,83 m), soit (France) 1,62 m.

Brasser : orienter les vergues au moyen des bras. Quand on « brasse carré », les vergues forment un angle droit avec la quille (vent arrière). Quand on brasse « en pointe », les vergues forment un angle aigu avec la quille (allures du près).
Brick : navire à deux mâts - mât de misaine et grand mât - gréés tous deux de voiles carrées.

Bridure : amarrage servant à brider. Brider : étrangler, rapprocher plusieurs cordages tendus parallèlement par plusieurs tours d'un autre cordage qui les serre en leur milieu et augmente ainsi leur tension.

Brigantin : navire à deux mâts - misaine et grand mât -, le premier seul étant gréé de voiles carrées. Appelé également « brick hermaphrodite » pour le distinguer du brick proprement dit, ou « brick franc ».

Brigantine : voile quadrangulaire de l'arrière, enverguée sur la corne d'artimon.
Cabestan : treuil vertical pour virer les amarres, câbles et chaînes d'ancre. Cabillots : chevilles en bois ou en métal qui traversent les râteliers et auxquelles on amarre les manoeuvres courantes au pied des mâts ou en abord.

Cacatois: petite voile carrée au-dessus du perroquet.

Caler: caler un mât, c'est le faire descendre le long du mât inférieur qui le soutient; manoeuvre de mauvais temps, ou que l'on effectue pour réparer ou remplacer le mât en question.

Calfater: enfoncer de l'étoupe dans les coutures du bordage et les virures du pont pour les rendre étanches.

Caliorne : gros palan formé de deux poulies triples, ou d'une poulie double et d'une poulie triple.

Cambuse : magasin du bord où sont entreposés les vivres.

Cape : un navire est à la cape quand, par gros temps, il réduit sa voilure de manière à diminuer sa vitesse. Dans cette position, il dérive en faisant le moins de route possible.

Capelage : ensemble des boucles des manoeuvres dormantes qui embrassent la tête d'un mât ou l'extrémité d'une vergue.

Capeler: faire une boucle avec un cordage, et en entourer un objet. Capon: palan qui sert à hisser l'ancre à poste. Caponner : crocher le capon dans la cigale (anneau) de l'ancre pour la hisser jusqu'au bossoir.
Carène : partie de la coque qui est immergée quand le navire est chargé.
Cargue: manoeuvre qui sert à retrousser une voile sur elle-même pour la soustraire à l'action du vent. Suivant l'endroit de la voile sur laquelle s'exerce son action - ralingue de chute, fond, points d'amure et d'écoute -, on l'appelle cargue-bouline, cargue-fond et cargue-point. 
Carguer : agir sur les cargues d'une voile pour la retrousser et la soustraire ainsi à l'action du vent.

Cartahu : cordage volant sans fonction déterminée, et que l'on emploie momentanément à divers usages.

Chambre : sur une embarcation, désigne l'emplacement en arrière des bancs de nage, où peuvent s'asseoir les passagers.

Charnier : barrique contenant de l'eau potable.

Chasser (sur l'ancre) : action d'un navire qui entraîne son ancre par suite d'une tenue insuffisante du fond.

Chouque : pièce de bois servant à assembler un mât supérieur avec la tête du mât inférieur.

Chute (d'une voile) : si la voile est carrée, distance du milieu de la ralingue d'envergure au milieu de la ralingue de bordure.

Civadière : autrefois, voile carrée qui se gréait sous le beaupré. (Disparut vers le milieu du XIXe siècle.)

Clinfoc: foc très léger qui s'amure à l'extrémité du bout-dehors de clinfoc. Compas : boussole.

Congréer (un cordage) : garnir un cordage d'un filin plus mince emplissant les intervalles des torons afin d'en rendre la surface plus unie.
Contre-brasser: orienter les vergues à l'inverse de leur position initiale. Contre-cacatois : légère petite voile carrée au-dessus du cacatois.

Corne : espar terminé à une de ses extrémités par une mâchoire ou par une ferrure portant un aiguillot, et servant à établir une brigantine ou une voile-goélette.

Couillard : garcette au moyen de laquelle le fond d'une voile carrée est retroussé et serré contre la vergue.

Coupée : ouverture pratiquée dans les pavois pour permettre l'entrée et la sortie du bord.

Couronnement : extrémité supérieure arrière du navire.

Croc-à-cosse: pièce de fer recourbée servant à accrocher, et munie d'un anneau de fer dont la partie extérieure est en forme de gorge.
Dalot: trous pratiqués dans les gouttières de pont pour permettre l'écoulement de l'eau.

Dame de nage : creux pratiqué dans la fargue d'une embarcation pour y appliquer l'aviron ; appareil servant à appuyer l'aviron.

Déborder: pousser ou repousser une embarcation pour l'écarter du quai ou du navire auquel elle était accostée.

Défense: ballon en cordage ou en liège, pièce de bois, etc., que l'on suspend en dehors d'un navire ou d'une embarcation pour amortir les chocs ou prévenir les frottements contre un quai ou un autre navire. Déhaler : déplacer un navire au moyen de ses amarres.

Dépasser: faire repasser en sens inverse une manoeuvre, une chaîne, etc., pour la retirer ou la changer.

Déraper : arracher une ancre du fond, la faire décrocher.

Dessous : mettre la barre dessous, c'est la mettre sous le vent de façon à faire lofer le bateau.

Dessus : mettre la barre dessus, c'est la mettre au vent de façon à faire arriver le bateau.

Dormant: partie fixe d'un cordage. L'autre partie, libre et mobile, s'appelle le courant.

Doublage: revêtement de la carène d'un navire au moyen de feuilles de cuivre.

Draille : cordage tendu, ou étai le long duquel une voile peut courir ou glisser par le moyen d'un transfilage ou d'anneaux fixés à la toile.

Drisse: cordage ou palan servant à hisser une vergue, une corne, une voile, un pavillon, etc.

Drome : assemblage de pièces de rechange, mâts, vergues, avirons, etc., disposés au-dessus des chantiers sur le pont.

Drosse: filin, câble ou chaîne qui sert à transmettre à la barre du gouvernail les mouvements imprimés par la roue.

Drosser : être entraîné hors de sa route par le courant ou par le vent. 
Dunette: superstructure sur le pont arrière d'un navire, qui s'étend en largeur d'un côté à l'autre.
Écoute: manoeuvre servant à orienter une voile et à l'amarrer à son coin inférieur sous le vent, qui est le point d'écoute. (L'amure remplit la même fonction du côté opposé, c'est-à-dire au vent.)

Écoutille : ouverture pratiquée dans le pont, donnant accès aux entreponts et aux cales.

Écoutillon : petite écoutille.

Écubier : ouvertures ménagées de chaque côté de l'étrave pour le passage des chaînes d'ancre.

Élongement : action d'étendre une chaîne en lignes parallèles sur le pont d'un navire.

Élonger (une amarre) : envoyer une embarcation frapper une amarre sur un autre navire ou sur un corps mort pour déhaler le navire. 
Élongis : pièces de bois dur ou cornières de fer placées de chaque côté du mât sur les jottereaux, dans le sens de la longueur du navire. Ils reçoivent les barres traversières et la hune d'un bas mât, et les barres d'un mât de hune ou de perroquet.

Embelle : partie du navire comprise entre les gaillards. 
Embraquer: raidir un cordage.

Empannage: situation d'un navire dont les voiles masquent accidentellement par le côté de l'écoute, à la suite d'une saute de vent ou d'une erreur de l'homme de barre.

Empointure : angle supérieur d'une voile carrée. Empointure de ris : extrémité d'une bande de ris.

Encablure : mesure employée pour estimer la distance approximative d'un objet peu éloigné ; 120 brasses : environ 200 mètres. 
Enflécher: garnir d'enfléchures.

Enfléchures: petits filins horizontaux qui croisent les haubans des bas mâts et des mâts de hune pour former une échelle qui sert à monter dans la mâture.

Engagé : un navire est engagé lorsqu'il a pris un angle de gîte tel qu'il ne peut plus se redresser.

Envergure (garcette d'-) : bout de bitord ou de merlin dont on se sert pour attacher la têtière d'une voile à la filière d'envergure d'une vergue. 
Épisser: réunir deux cordages ou deux bouts d'un même cordage en décommettant les torons et en les entrelaçant les uns dans les autres sur une longueur suffisante pour assurer la liaison. 
Épissoir : poinçon qui sert à desserrer les torons d'un cordage qu'on veut épisser. 
Épissure: procédé pour joindre deux cordages ou pour former un oeil à l'extrémité d'un cordage par entrelacement des torons, sans modifier sensiblement l'épaisseur du cordage à l'endroit de la greffe.

Épontille : support vertical soutenant un barrot.

Espar: longue pièce de bois employée comme mât, vergue, corne, etc. 
Essardage : action d'essuyer avec un faubert.

Estive (charger en -) : charger en comprimant des marchandises susceptibles d'une réduction de volume (laine, coton, foin, etc.) afin qu'elles tiennent moins de place à bord.

Estrope : ceinture de cordage, ou bande de fer ajustée dans la rainure d'une poulie. Morceau de cordage épissé aux deux bouts et servant à divers usages.

Étai: cordage destiné à consolider un mât contre les efforts de l'avant à l'arrière.

Étalinguer (une chaîne, une ancre) : joindre une chaîne à la manille d'une ancre, ou fixer un câble sur l'organeau d'une ancre.

Étambot : arrière du navire.

Étouffer (une voile, la toile) : la serrer avec les mains et les bras contre la vergue pour l'empêcher de battre.

Étrave : avant du navire.

Éviter: changements de position effectués par un navire à l'ancre sous l'action du vent et du courant.
Faséyer: battre au vent, en parlant d'une voile que le vent n'emplit pas. (On écrit également faseyer, faséier, fasseyer et faseiller.)

Faubert : balai fait avec de vieux cordages dont on se sert pour sécher le pont après le lavage.

Faux-pont: (faux= supplémentaire) pont constituant la limite supérieure de la cale.

Ferler: relever une voile pli par pli, tout le long et un peu au-dessus d'une vergue, puis l'attacher dans cette position au moyen de rabans. (Ferler s'emploie uniquement en parlant d'une voile carrée; le terme général qui s'applique à toutes les voiles est serrer.)

Fermer (les vergues) : les orienter d'une façon qui les rapproche d'un angle perpendiculaire à l'axe du navire.

Fil de caret: petit cordage constitué par des fils de chanvre tordus ensemble. Plusieurs fils de caret commis ensemble forment un toron.

Filer (une amarre) : laisser aller une amarre dont l'autre bout est attaché ;

(- une chaîne) : augmenter la touée d'une chaîne.

Flèche: voile hissée le long des mâts de flèche ou de perroquet.

Foc: voile triangulaire hissée entre le beaupré et le mât de misaine (trinquette, grand foc, petit foc et clinfoc).

Fond (d'une voile): laizes centrales d'une voile. Partie centrale arrondie d'une voile carrée quand elle est serrée.

Forain: ouvert ; rade foraine : rade sans abri, exposée au mauvais temps du large.

Fourrer : garnir (entourer) un filin avec du lusin, du merlin ou du bitord, pour le protéger du frottement.

Frapper: attacher, amarrer, fixer.

Fuite: un navire est en fuite, ou fuit devant le temps, ou devant le vent, quand il gouverne de manière à recevoir le vent ou la lame par l'arrière. (Manoeuvre de gros temps.)

Fusée: extrémité d'une vergue.
Gaffe: perche munie d'un croc et d'une pointe, servant tantôt à accrocher, tantôt à déborder, dans les manoeuvres d'accostage et d'appareillage.

Gaillard : partie extrême avant et extrême arrière du pont supérieur.
Galhauban : cordage fixe servant à assujettir les mâts supérieurs par le travers et l'arrière.

Garant : nom que prend un cordage quelconque quand il est employé pour former un palan.

Garcette : cordage court.

Garniture: protection dont on munit un élément du gréement en l'entourant de bitord, de limande ou de fil de caret formant natte, pour le préserver du frottement.

Genope • bout de cordage servant à réunir temporairement deux autres cordages.

Gîte : bande ; inclinaison du navire sous la pression du vent, ou par suite d'un accident, ou d'un déséquilibre de son chargement.

Glène (de cordage) : portion de cordage ployée en rond, c'est-à-dire lovée. 
Godille : aviron de queue.

Grand-voile: voile carrée la plus basse du grand mât.

Guidon: pavillon à deux pointes (queue d'aronde) hissé au grand mât du navire portant le commandant d'un groupe de bâtiments.

Guindant (d'une voile): hauteur le long du mât d'une voile carrée ou aurique.

Guindeau: petit cabestan horizontal.

Guinder: soulever un mât au moyen de palans.

Guirlandes: pièces de bois courbes, reliant les extrémités des murailles en dedans de l'étrave.

Habitacle : sorte d'armoire de forme circulaire, recouvert d'une glace et placé près de la barre ; contient le compas et les lampes.

Hale-bas : petit cordage frappé, au point de drisse des voiles enverguées sur draille (focs, voiles d'étai) et qui, lorsqu'on a largué la drisse, sert à faire descendre la voile pour pouvoir la serrer.

Haler (vent) : tourner vers. « Le vent hale le nord »=1e vent tourne au nord.

Hanche (d'un navire) : partie supérieure de la muraille avoisinant le tableau. Quand un objet est situé à 45° de l'arrière du travers, on dit qu'il est « par la hanche ».

Hauban : fortes manoeuvres dormantes qui servent à soutenir et à assujettir les mâts par le travers et par l'arrière (comme les étais le font par l'avant). Les haubans maintiennent un étage de mâture, les galhaubans plusieurs étages.

Hune : plate-forme arrondie sur son avant, qui repose sur les barres traversières et les élongis des bas mâts.

Hunier : voile carrée située immédiatement au-dessus des basses voiles. Au mât de misaine, cette voile s'appelle petit hunier, au grand mât, grand hunier, et au mât d'artimon, perroquet de fougue. A l'époque dont parle Dana, les huniers étaient d'une pièce, avec un très long guindant ; depuis la seconde moitié du XIXe siècle, les huniers sont généralement composés de deux voiles : le hunier fixe et le volant.

Itague: manoeuvre souvent en chaîne ou en fil d'acier, fixée par son extrémité à une vergue qu'elle est destinée à hisser.

Jambette : montants qui dépassent le plat-bord et sur lesquels on peut tourner des manoeuvres.

Jarretière : tresse cousue sur l'arrière d'une voile et terminée à une extrémité par une boucle, et à l'autre par une garcette. Quand la voile est serrée, on l'amarre sur elle-même en passant la garcette dans la boucle.

Largue: un navire court largue quand le vent frappe les voiles par le travers (on dit aussi : vent de travers). Le petit largue désigne l'allure intermédiaire entre le travers et le près ; le grand largue, l'allure intermédiaire entre le travers et le vent arrière. (Noter que cette terminologie n'est pas précise ni uniforme ; pour certains auteurs plus récents, le petit largue correspond au vent de travers, et le largue se situe dès lors entre le travers et le grand largue.)

Larguer (un cordage) : le laisser aller, le lâcher, le détacher. Larguer en bande : larguer promptement, filer sans précaution ni retenue.

Lattes : lames de bois placées verticalement autour de la partie inférieure du ton (pied) d'un mât, pour empêcher le capelage d'un gréement en filin de se couper sur les cercles.

Lège : un bâtiment lège est vide, ou n'a qu'un chargement incomplet.

Lest: corps lourd que l'on arrime dans un navire pour en assurer la stabilité.

Limande : bande de toile goudronnée que l'on enroule en spirale autour d'un cordage pour le protéger du frottement.

Lisse: assemblage de pièces de bois plates recouvrant le sommet des montants des batayolles, pour servir de garde-corps.

Loch: appareil servant à mesurer la vitesse d'un navire.

Lof •« lever les lofs », troisième commandement en virant de bord vent devant. On pèse sur les cargues-points des basses voiles dont on file à mesure les amures et les écoutes pour faciliter le brasseyage.

Lof pour lof (virer -) : virer vent arrière.

Lofer (on orthographie également loffer) : venir plus près du vent.
Louvoyer: progresser en zigzag en tirant des bords, tantôt sous une amure, tantôt sous l'autre, pour atteindre un objectif situé dans la direction d'où vient le vent.

Lover: ramasser un cordage en glène, c'est-à-dire le ployer en rond. On love toujours de gauche à droite.

Mailloche: maillet cylindrique dont on se sert pour fourrer les cordages.

Manoeuvres: filins composant l'ensemble du gréement. Les manoeuvres dormantes sont fixes et servent à soutenir les mâts ; les manoeuvres courantes sont mobiles et servent à manoeuvrer les voiles et orienter les vergues.

Marchepied: cordage suspendu sous une vergue par des étriers ; les matelots se tiennent dessus lorsqu'ils travaillent sur la vergue.

Martingale : sous-barbe du bout-dehors de foc.

Masquer: un navire masque lorsque le vent, au lieu de frapper ses voiles par-derrière, les frappe par-devant. On dit aussi « faire chapelle ».

Mât: sur des navires comme le Pilgrim et l'Alert, chaque mât est formé de trois sections : un bas mât, surmonté par un mât de hune, surmonté lui-même d'un mât de perroquet (appelé aussi mât de flèche). La partie supérieure du mât de perroquet s'appelle le mât de cacatois, mais forme une pièce avec celui-ci. Un trois-mâts comme l'Alert a un mât de misaine à l'avant, un grand mât au milieu, et un mât d'artimon à l'arrière. Un brick comme le Pilgrim n'a qu'un mât de misaine et un grand mât. Les mâts sont soutenus par-devant par des étais, sur les côtés et vers l'arrière par des haubans et galhaubans.

Nager: ramer. (En langage nautique on n'emploie jamais les mots « rame » ni « ramer » ; on dit « aviron » et « nager ».)

Natte : paillets et sangles que l'on place aux divers endroits de la mâture et du gréement que l'on veut protéger du frottement.

Noeud : unité de vitesse. Quand on dit d'un navire qu'il file, ou fait autant de noeuds, cela veut dire qu'il fait autant de milles (marins) à l'heure.

Orin : filin dont une extrémité est frappée sur un objet immergé (tel que ancre ou grappin), et l'autre sur une bouée qui signale l'emplacement de cet objet.

Paillet: natte tressée en fil de bitord ou torons de cordage pour garnir les parties du gréement dormant que l'on veut préserver du frottement.

Palan : appareil composé de deux poulies et d'un cordage appelé garant, qui permet de multiplier la force exercée sur le garant.

Panne: manoeuvre qui a pour but d'arrêter la marche d'un navire en brassant les vergues.

Pantenne : mettre les vergues en pantenne, c'est les apiquer, c'est-à-dire les hisser de guingois, une extrémité plus haute que l'autre, en signe de deuil.

Pantoire : fort bout de cordage, capelé à un mât et terminé par un oeillet garni d'une boucle en fer pour recevoir les crocs de caliornes et de palans.

Parer (un danger) : éviter, prévenir un danger.

Passavant : passage de l'avant à l'arrière.

Pataras: hauban supplémentaire destiné à soulager temporairement un hauban soumis à un effort exceptionnel. (Également: faux-hauban).

Pavois : partie de la coque située au-dessus du pont.

Peneau (ancre en -) : ancre parée à être mouillée.

Perroquet : voile carrée au-dessus du hunier. Au mât de misaine : petit perroquet ; au grand mât : grand perroquet ; au mât d'artimon : perruche.

Perruche: voile carrée du mât d'artimon, au-dessus du perroquet de fougue (le perroquet de fougue est, pour le mât d'artimon, l'équivalent d'un hunier).

Pic : extrémité de la corne d'artimon. Par extension, la corne tout entière.

Point (d'une voile) : angles inférieurs d'une voile. (Les angles supérieurs s'appellent empointures.)

Porte-hauban: pièce de bois en saillie sur la muraille, destinée à donner de l'épatement (angle d'écartement) aux haubans et galhaubans.

Porter (laisser -) : arriver, abattre, c'est-à-dire écarter le navire du lit du vent, le rapprocher de l'allure du vent arrière.

Poste d'équipage: logement de l'équipage, normalement situé sur le gaillard d'avant.

Poupe: arrière du navire.

Préceintes : la partie la plus épaisse de la muraille d'un navire, près de la ligne de flottaison lège.

Près: allure sous laquelle la marche du navire se rapproche le plus possible du lit du vent. (Un voilier à gréement carré ne peut guère remonter que jusqu'à un angle de 60° ; les voiliers modernes vont jusqu'à 30°.)

Quart: un certain angle de l'horizon. Il y a trente-deux quarts dans un tour complet d'horizon ; chacun vaut 110 15'.

Raban : tresse ou sangle servant à serrer une voile sur une vergue, un gui, etc.

Racage: collier qui lie une vergue à un mât, lui permettant de glisser en réduisant le frottement.

Raguer: user par frottement.

Raidir: tendre, embraquer un cordage ou une manoeuvre.

Ralingue : bordure d'une voile ; elle est faite d'un cordage cousu le long de la voile. Sur une voile carrée, la ralingue horizontale supérieure est appelée ralingue d'envergure; l'horizontale inférieure ralingue de fond; les deux verticales sont les ralingues de chute.

Refuser: se dit du vent lorsqu'il tourne dans une direction défavorable à la progression du navire. (Contraire : adonner.)

Remonter (au vent, dans le vent) : naviguer au près, louvoyer.

Riper: glisser, déraper. Se dit de deux pièces du gréement qui, soumises à un effort, glissent ou frottent l'une contre l'autre. Également : déplacement de la cargaison.

Ris: bandes horizontales dans les voiles, que l'on replie et noue au moyen de garcettes pour réduire la surface de la toile quand le vent est trop fort. Une voile est au bas ris quand on y a pris tous les ris, de façon à n'exposer au vent que la plus petite surface possible.

Risée : brise subite et passagère.

Rocambeau : anneau de fer portant un croc et qui court le long d'un espar. On y croche le point de drisse ou d'amure d'une vergue ou d'une voile.

Sabord: ouverture quadrangulaire que l'on peut refermer, pratiquée dans la muraille d'un navire. 
Sabord d'arcasse : sabord de poupe.

Safran: surface orientable du gouvernail, dont le mouvement imprime la direction au navire.

Saisir : amarrer, fixer.

Serrer (une voile) : plier et rabanter une voile sur une vergue, une bôme, un mât; (- le vent) : gouverner le plus près possible du lit du vent.

Sous-barbe: cordages métalliques ou chaînes qui maintiennent le beaupré en place et résistent à la traction que les étais de misaine exercent vers le haut.

Subrécargue: agent de l'armateur, qui accompagne le navire pour veiller aux opérations commerciales et à la gestion de la cargaison.

Tangon: poutre ou perche mobile établie horizontalement au niveau du pont et perpendiculairement à la coque, pour amarrer un canot, etc.

Taquet : pièce de bois dur ou de métal, munie de deux cornes et fixée en divers points du navire pour y tourner des cordages.

Tire-veille : deux filins attachés aux deux extrémités d'une traverse capelée sur la tête du gouvernail d'une embarcation, pour gouverner sans barre.

Toron : plusieurs fils de caret forment un toron ; trois torons commis ensemble forment un cordage.

Touée: longueur de la chaîne filée en mouillant une ancre.

Touer: déhaler.

Travers : le côté du navire. Par le travers : dans une direction perpendiculaire à l'axe longitudinal du navire. 
Vent de travers: vent soufflant perpendiculairement à la route suivie.

Traverser (l'ancre) : la relever lorsqu'elle est pendante et la saisir à poste.

Trélingage: bridure en filin employée pour rapprocher les haubans afin d'en faire disparaître le mou.

Tresse : sorte de cordage formé de fil de caret ou de bitord, en combinaison variable de trois à neuf fils.

Tribord : côté droit du navire, en regardant vers l'avant.

Trinquette : foc le plus rapproché du mât, souvent hissé sur l'étai en guise de draille.

Trois-mâts : navire à trois mâts - mât de misaine, grand mât et artimon. 

Trois-mâts carré, ou franc: avec voiles carrées à tous les mâts.
Trois-mâts barque : seulement deux mâts carrés (mât de misaine et grand mât).

Trois-mâts goélette : seul le mât de misaine est carré.

Vaigrage: bordages qui recouvrent le côté intérieur des membrures.

Velture : ligature réunissant deux pièces de bois qui ne se touchent pas.

Venir (au vent) : lofer.

Vent: « au vent »: côté d'où vient le vent. « Sous le vent »: côté opposé à celui d'où vient le vent.

Vergue : espar placé en croix sur l'avant du mât. On désigne chaque vergue par le nom de la voile qui y est enverguée.

Vergue barrée : vergue qui ne porte pas de voile, ainsi, par exemple, la vergue la plus basse du mât d'artimon.

Virer: embraquer un cordage, une amarre ou une chaîne par enroulement sur un treuil ou un guindeau. Virer l'ancre : virer sur la chaîne pour ren​trer l'ancre quand on appareille. 
Virer à pic : virer suffisamment de chaîne à bord pour que l'étrave vienne se placer au-dessus de l'ancre.

Virer de bord : modifier la direction du navire de telle sorte que les voiles reçoivent le vent du bord opposé - changer d'amures. Cette manoeuvre s'effectue soit en passant par la position vent debout, et c'est le virement de bord vent devant ; soit en passant par la position vent arrière, et c'est le virement de bord vent arrière, ou lof pour lof.

� Pour ce glossaire, je me suis essentiellement basé (avec quelques modifica�tions) sur l'excellent ouvrage de Robert Gruss, Petit dictionnaire de marine, Société d'Éditions géographiques, maritimes et coloniales, Paris, 1952. (S.L.)








